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Loi Morin 
Pour mieux comprendre le débat sur les zones géographiques. 

 
 
1 – Comment ont été déterminées les quelque 200 retombées radioactives des essais 
aériens ? 
 
 Le document de base est le livre du ministère de la défense « La dimension 
radiologique des essais nucléaires français en Polynésie » (2006) qui note, pour chaque 
essai, les « Iles ou atolls concernés par les retombées immédiates » et les « îles ou atolls 
concernés par les retombées différées ». Les données sur les retombées de ce livre du 
ministère de la Défense sont complétées dans le rapport CEA-R-6136 (2007). 
 

 
 

Exemple des retombées signalées dans le livre « La dimension radiologique » pour l’essai Euterpe. 
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2 – Répartition géographique des retombées sur les îles et atolls de la Polynésie 
 
 La carte de la Polynésie ci-dessous indique le nombre de retombées sur les îles ou 
atolls mentionnées dans le livre « La dimension radiologique… », le rapport CEA et quelques 
autres documents de 1966 et 1967. 
 

 
 

Note : les retombées ne sont signalées que sur les îles où se trouvaient des appareils de détection. 

 
3 – La question des « zones géographiques » touchées par les retombées des essais 
aériens et des accidents nucléaires est fondamentale 
 
 La demande d’extension de la « zone géographique » de la loi Morin à l’ensemble de 
la Polynésie n’est pas une exception dans « l’histoire » des essais aériens : 

- Jusqu’en 1993, les Etats-Unis reconnaissaient que 4 atolls des Marshall avaient 
été contaminés par les essais aériens américains à Bikini et Eniwetok. Après 
l’ouverture des archives des essais américains en 1993 par l’administration 
Clinton, on découvre que 20 atolls des Marshall ont été contaminés par les essais 
aériens américains. La législation concernant l’indemnisation des Marshallais 
prend donc en compte les 20 atolls concernés. 

-  
- Le 19 mars 2009, après la découverte de contamination au Césium-137, au 

strontium-90, au plutonium-239.240… à Guam qui se trouve à plus de 1200 miles 
de Bikini (environ 2 200 km), la loi d’indemnisation américaine s’étend à Guam :  
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             ………….. 

 
Extrait de l’amendement introduit au Congrès américain pour l’intégration de Guam à la loi américaine 

d’indemnisation (RECA). 

 
 La zone géographique concernée par les retombées de l’accident de Tchernobyl en 
1985 a fait l’objet de très nombreuses polémiques en France notamment où les autorités 
avaient prétexté que les retombées s’étaient arrêtées aux frontières du Rhin, alors même 
que l’on mesurait des taux importants de radioéléments sur une grande partie du territoire 
français. 
 Les « limitations » des zones géographiques retenues par la loi Morin pour l’Algérie et 
la Polynésie sont dans la même logique que celle des autorités officielles françaises 
chargées de la surveillance de la radioactivité pour dénier les retombées de Tchernobyl sur 
le territoire français. 
 
 
4 – Pourquoi choisir la contamination atmosphérique ? 
 
 Une évidence : le nuage radioactif et les « poussières » radioactives sont poussées 
par les vents dans l’atmosphère que tout le monde respire. Pratiquement, tous les 
documents sur les retombées des essais aériens, île par île, notent la mesure de la 
radioactivité de l’air. D’autres données sur la contamination des éléments biologiques, 
notamment l’alimentation quotidienne, sont présentées dans d’autres documents de ce 
chapitre. 
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Exemple des indications de la radioactivité atmosphérique pour l’essai « Titania » du 30 juin 1972 
dans le rapport CEA-R-6136. 

 
5 – Pourquoi choisir la contamination de l’air par le plutonium ? 
 
 Le plutonium est une des « matières premières » de la bombe. Une explosion 
nucléaire ne consomme qu’environ 10 % de ce plutonium, le reste (environ 5 kg) est 
pulvérisé : les éléments les plus lourds tombent à la verticale de l’explosion et les plus fines 
particules sont emportées dans le champignon et par les vents. Le plutonium fait donc partie 
des éléments radioactifs contenus dans toute retombées. 
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 La concentration maximale admissible dans l’air pour le public concernant le 
plutonium est de 1 pCi/m3. Cette valeur est extrêmement basse en raison de l’extrême 
nocivité du plutonium, surtout lorsqu’il est absorbé par inhalation ou ingestion, autrement dit 
lorsqu’il est contenu dans les retombées atmosphériques.  
 

 
 
 
6 – Pourquoi le choix des retombées atmosphériques pour le plutonium ? 
 
 Les rapports français sur les essais aériens ne mentionnent jamais la présence du 
plutonium dans les retombées lointaines et différées, si ce n’est sur les sites d’essais de 
Moruroa et Fangataufa. Il y a évidemment un problème technique de mesure du plutonium 
qui ne peut se faire qu’en laboratoire ou, le plus souvent, en mesurant le « descendant » 
radioactif plus mesurable du plutonium qu’est l’américium-241. 
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 Par contre, les rapports américains sur les retombées des essais aériens 
mentionnent la présence du plutonium ou de l’américium sur des distances considérables. 
Des mesures effectuées à Guam ont décelé la présence de plutonium provenant des essais 
aériens aux Marshall, soit à plus de 2000 km, tandis que des rapports officiels américains 
mentionnent aussi la présence de plutonium sur toute la côte ouest des Etats-Unis provenant 
des essais aériens du Nevada. 
 Ainsi, concernant les essais aériens français, comme les mesures de plutonium n’ont 
pas été faites pour les retombées sur la Polynésie, on doit tenir compte d’une présence 
certaine de plutonium dans l’atmosphère, même si d’autres radioéléments (iode, césium, 
strontium…) peuvent être contenus dans la retombée. 
 On notera aussi, dans le rapport CEA-R-6136, la présence de plutonium dans 
l’atmosphère de la zone Colette de Moruroa (à une dose 100 fois inférieure à la limite 
admissible), en un lieu où les traces de plutonium ont été nettoyées lors d’opérations qui ont 
duré des années. On comprendra donc que les fines particules de plutonium transportées 
par les vents dans les retombées des essais aériens jusque sur les îles éloignées de 
Moruroa étaient en quantité plus importante qu’au dessus de la zone Colette. 
 

 
 
 
 
7 – Les retombées des essais aériens étaient-elles dangereuses ? 
 
 Tous les éléments radioactifs contenus dans les retombées sont nocifs pour la santé. 
C’est la raison pour laquelle les essais ont d’abord été effectués au Sahara puis en 
Polynésie.  
 Les autorités françaises se défendent en invoquant la plus grande nocivité et le 
niveau important des retombées radioactives des essais aériens américains ou soviétiques 
sur l’hémisphère nord. Pourtant, on constate qu’à l’époque des essais aériens français en 
Polynésie, la contamination de l’atmosphère était bien plus importante en Polynésie qu’en 
d’autres lieux de l’hémisphère nord. 

Comme on le verra dans d’autres documents présentés dans cette partie, les chiffres 
publiés au nom de la République française dans les rapports « Retombées radioactives à la 
suite des tirs nucléaires en Polynésie » montrent un écart impressionnant entre la 
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radioactivité de l’air mesurée sur les îles de la Polynésie et celle de l’air à Paris aux mêmes 
dates. 
 

Comparaison de la contamination de l’air à 
Papeete et Paris après l’essai Centaure du 

17 juillet 1974
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Note : Le nuage de Centaure est arrivé sur Tahiti le 19 juillet 1974, ce qui signifie que la 
radioactivité de l’air mesurée ce jour-là à Papeete s’élevait à 590 Bq/m3, alors que la 
radioactivité de l’air à Paris se situait à 0,001 Bq/m3 !

Rapport de la France à l’UNSCEAR  1974
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Pour conclure 
 
Tous ces éléments justifient la demande d’extension à toute la Polynésie des « zones 
géographiques » mentionnées dans la loi Morin. 
 


